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Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la réponse à la question parlementaire sous rubrique. 

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Pour le Ministre des Finances, 

Bob KIEFFER 
Premier Conseiller de Gouvernement 
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Réponse conjointe de Monsieur le Ministre des Finances et de Monsieur le Ministre de la 

Défense à la question No 2979 du 11 mai 2017 de l'honorable Député Jean-Marie Halsdorf 

Le Luxembourg dispose des mêmes informations que l'Allemagne et les autres partenaires du programme 

A400M. Les difficultés évoquées concernant le développement de certaines capacités techniques nous sont 

connues. 

L'échéance de livraison actuelle de l'avion A400M luxembourgeois inscrite dans le plan de production 

industrielle reste inchangée. Pour le moment, la livraison est toujours fixée au mois de septembre 2019. 

Suivant les règles du SEC 2010 et conformément à la décision communiquée par Eurostat dans sa note du 9 

mars 2006\ le coût d'acquisition intégral de l'avion militaire doit être comptabilisé au moment de la livraison 

effective. Comme précisé dans le commentaire des articles des projets de loi relatifs à la programmation 

financière pluriannuelle pour la période 2015 - 2019 de même que pour la période 2016-2020, les « prévisions 

ne tiennent pas compte des répercussions de l'acquisition de l'avion militaire dont les dépenses d'un montant 

total de 197 millions doivent être comptabilisées intégralement en 2019 suivant les règles du SEC 2010, c'est-à-

dire au moment de la livraison de l'avion. Ces dépenses affectent donc intégralement l'équilibre comptable de 

l'exercice 2019 alors que les paiements sont effectués au cours des années 2005 à 2021 à charge du Fonds 

d'équipement militaire ». Ces paiements annuels successifs ainsi que les montants à payer sur les exercices 

ultérieurs ont toutefois été comptabilisés à charge des budgets respectifs suivant les règles de comptabilisation 

nationale définies par la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l'Etat et 

les paiements effectifs sur les exercices budgétaires écoulés figurent dans les comptes du Fonds d'équipement 

militaire, tels que publiés à l'annexe des lois annuelles respectives portant règlement du compte général. 

Les retards dont il est fait référence dans l'article de presse de l'agence REUTERS concernent le développement 

de certaines capacités techniques de l'avion pour lesquelles il existe un risque qu'elles ne soient pas encore à 

maturité finale lors de la livraison de l'avion luxembourgeois. Vu le plan de développement capacitaire et 

l'échéancier de l'A400M tel qu'il est connu, un tel risque pour l'avion luxembourgeois d'ici fin 2019 est pour 

l'instant mitigé et il est trop tôt pour tirer des conclusions. Toutefois, dans un tel cas l'industrie doit garantir un 

"retrofif (post-équipement) à sa charge, qui peut faire l'objet d'une compensation financière ou en nature. 

' "Nouvelle décision d'Eurostat sur le déficit et la dette, Enregistrement des dépenses d'équipement militaire", Eurostat, 9 mars 2005. 
http://ec.europa.eu/eurostat/documents/2995S21/5232246/2-09032006-AP-FR.PDr/eSbS8a37-38b2-4127-b775-06472flda044?verslon^l.0. 

http://ec.europa.eu/eurostat/documents/2995S21/5232246/2-09032006-AP-FR.PDr/eSbS8a37-38b2-4127-b775-06472flda044?verslon%5el.0

